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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32055 du 03/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD55 au PR 7+0101 (Anthon) situé hors agglomération, D1075 au PR 0+1330 

(Vertrieu) situé hors agglomération et D517 au PR 12+0365 (Saint-Romain-de

Jalionas) situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 26/06/2019 de SEGEX Travaux et services 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 
2009 portant inscription de la R.D. D55, D1075 et D517 dans la nomenclature des 
voies à grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de dépose de radar automatique nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise SEGEX Travaux et services 

Arrête: 

Article 1 

DIRECTION TERRITORIALE HAUT-RHONE DAUPHINOIS 

Service aménagement
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Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À compter du 11/07/2019 jusqu'au 18/07/2019, sur RD55 au PR 7+0101 (Anthon)
situé  hors  agglomération,  D1075  au  PR  0+1330  (Vertrieu)  situé  hors
agglomération  et  D517  au  PR  12+0365  (Saint-Romain-de-Jalionas)  situé  hors
agglomération, la circulation est alternée par feux.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 11/07/2019 jusqu'au 18/07/2019, sur RD55 au PR 7+0101 (Anthon)
situé  hors  agglomération,  D1075  au  PR  0+1330  (Vertrieu)  situé  hors
agglomération  et  D517  au  PR  12+0365  (Saint-Romain-de-Jalionas)  situé  hors
agglomération, la vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
À compter du 11/07/2019 jusqu'au 18/07/2019,  sur D55 au PR 7+0101 (Anthon)
situé  hors  agglomération,  D1075  au  PR  0+1330  (Vertrieu)  situé  hors
agglomération  et  D517  au  PR  12+0365  (Saint-Romain-de-Jalionas)  situé  hors
agglomération,  le  dépassement  des  véhicules,  autres  que  les  deux-roues,  est
interdit.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
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toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M.  Thomas  Janin  est  joignable  au  :
06.80.36.35.94

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les  communes  impactées  par  la  restriction  Anthon,  Vertrieu  et  Saint-Romain-de-
Jalionas
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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52

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32111 du 03/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la R: 
• D52 du PR 25+0665 au PR 20+0224 {Bouvesse-Quirieu et Montalieu-Vercieu)

situés hors agglomération

• D1075 du PR5+1916 au PR4+1321 {Montalieu-Vercieu et Porcieu

Amblagnieu) situés en et hors agglomération

• D52D du PR1 +0922 au PR0+0428 {Porcieu-Amblagnieu) situés en et hors

agglomération

• D52 du PR18+0196 au PR16+0813 {Porcieu-Amblagnieu et Charette) situés

hors agglomération

• D52M du PRO au PR FIN {Charette) situés hors agglomération

• D52C du PR0+0301 au PR FIN {La Balme-les-Grottes, Parmilieu et Charette)

situés hors agglomération

• D65I du PR0+0196 au PR1+0804 {La Balme-les-Grottes) situés en et hors

agglomération

• D65 du PR23+0500 au PR25+0350 {Vertrieu et La Balme-les-Grottes) situés

hors agglomération

• D1075 au PR0+0112 {Vertrieu) situé hors agglomération

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 03/07/2019 de M Vivier Jean-Marc 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 
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Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Ain Bugey
Valromey Tour" empruntant un itinéraire dans le département de l’Isère et pour assurer
la sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l’épreuve, des personnels sur
l’itinéraire  de la  course,  et  des concurrents,  il  y  a  lieu de réglementer  la  circulation de
tous les véhicules sur les routes départementales impactées.

Arrête :

Article 1

Le 11/07/2019 , sur R:
D52  du  PR  25+0665  au  PR  20+0224  (Bouvesse-Quirieu  et  Montalieu-Vercieu)
situés hors agglomération
D1075  du  PR5+1916  au  PR4+1321  (Montalieu-Vercieu  et  Porcieu-Amblagnieu)
situés en et hors agglomération
D52D  du  PR1+0922  au  PR0+0428  (Porcieu-Amblagnieu)  situés  en  et  hors
agglomération
D52 du PR18+0196 au PR16+0813 (Porcieu-Amblagnieu et Charette) situés hors
agglomération
D52M du PR0 au PR FIN (Charette) situés hors agglomération
D52C  du  PR0+0301  au  PR  FIN  (La  Balme-les-Grottes,  Parmilieu  et  Charette)
situés hors agglomération
D65I  du  PR0+0196  au  PR1+0804  (La  Balme-les-Grottes)  situés  en  et  hors
agglomération
D65 du PR23+0500 au PR25+0350 (Vertrieu et La Balme-les-Grottes) situés hors
agglomération
D1075 au PR0+0112 (Vertrieu) situé hors agglomération

,  pendant  le  déroulement  de  l'évènement,  la  circulation  peut  être  interrompue  par
périodes n'excédant pas 30 minutes.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.
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Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 6

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Bouvesse-Quirieu et Montalieu-Vercieu
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32153 du 18/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD52 du PR 12+0000 au PR 12+0400 (Saint-Baudille-de-la-Tour) situés en et 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Le Maire de la commune de Saint-Baudille-de-la-Tour 

Vu la demande en date du 06/07/2019 de Constructel 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux branchements ENEDIS nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Constructel 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 08/07/2019 jusqu'au 22/07/2019, sur RD52 du PR 12+0000 au PR
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12+0400 (Saint-Baudille-de-la-Tour) situés en et hors agglomération, la circulation
est alternée par feux de 08 h 00 à 18 h 00.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Pedroso est joignable au : 0478218987

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
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précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Saint-Baudille-de-la-Tour

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32304 du 18/07/2019

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD16 au PR 19+0800 (Creys-Mepieu) situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 04/07/2019 de SARL Bordel Bruno 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de reprise de tampon nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
SARL Bordel Bruno 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD16 au PR 19+0800 (Creys
Mepieu) situé hors agglomération, la circulation est alternée par feux.

Dès lors que l'empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 
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mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD16 au PR 19+0800 (Creys-
Mepieu) situé hors agglomération, la vitesse maximale autorisée des véhicules est
fixée à 50 km/h.
À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD16 au PR 19+0800 (Creys-
Mepieu) situé hors agglomération, le stationnement bilatéral sur l'accotement des
véhicules est interdit en permanence, pendant la période indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019,  sur D16 au PR 19+0800 (Creys-
Mepieu) situé hors agglomération, le dépassement des véhicules, autres que les
deux-roues, est interdit.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, M. Boris Bordel est joignable au : 06.03.67.37.98

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Creys-Mepieu

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.

341 BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2



51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32308 du 18/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD302 du PR 8+0105 au PR 8+0254 (Villette-d'Anthon) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 16/07/2019 de Entreprise Jean Lefebvre pour le compte de 
Département de l'Isère 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 
temporaire 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Entreprise Jean Lefebvre pour le compte de Département de l'Isère 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 
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À compter du 29/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD302 du PR 8+0105 au PR
8+0254 (Villette-d'Anthon) situés hors agglomération, la circulation des véhicules
est interdite de 21 h 00 à 06 h 00 .

À  compter  du  29/07/2019  jusqu'au  02/08/2019,  une  déviation  est  mise  en
place  pour  tous  les  véhicules.  Cette  déviation  emprunte  les  voies  suivantes  :
D55C  au  PR  2+0408  (Villette-d'Anthon)  situé  hors  agglomération,  D302  au
PR8+0166 (Villette-d'Anthon) situé hors agglomération et D6E (69) au PR0+1152
(Villette-d'Anthon) situé hors agglomération

À  compter  du  29/07/2019  jusqu'au  02/08/2019,  une  déviation  est  mise  en
place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : :

D55C  du  PR  2+0285  au  PR  0+0150  (Villette-d'Anthon)  situés  hors
agglomération
D6E (69) du PR0+1316 au PR0+2852 situés en et hors agglomération
D6 (69) du PR18+0635 au PR18+0241 situés en et hors agglomération
D55  du  PR12+0311  au  PR9+0431  (Villette-d'Anthon)  situés  en  et  hors
agglomération
D124Z  du  PR  FIN  au  PR4+0058  (Villette-d'Anthon  et  Janneyrias)  situés
hors agglomération
D517  du  PR2+0453  au  PR0+0039  (Villette-d'Anthon  et  Janneyrias)  situés
hors agglomération

À  compter  du  29/07/2019  jusqu'au  02/08/2019,  une  déviation  est  mise  en
place  pour  tous  les  véhicules.  Cette  déviation  emprunte  les  voies  suivantes  :
D517E  (69)  du  PR  0+0000  au  PR  0+3238  (Villette-d'Anthon)  situés  hors
agglomération

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
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aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Territoire Haut-Rhône dauphinois est joignable au
: 0633333917

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La  commune  impactée  par  la  restriction  Villette-d'Anthon  et celle  impactée  par  la
déviation Villette-d'Anthon  

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 
Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38)
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)
Les services du Département du Rhône concernés

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.

347 BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32444 du 30/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD517 du PR 4+1500 au PR 5+0361 (Charvieu-Chavagneux) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 22/07/2019 de ERT Technologies 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de tirage de câble nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
ERT Technologies 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 24/07/2019 jusqu'au 09/08/2019, sur RD517 du PR 4+1500 au PR
5+0361 (Charvieu-Chavagneux) situés hors agglomération, l'empiètement sur la
chaussée au droit de la zone concernée occasionne un rétrécissement de la voie
de circulation et la mise en place d'une limitation de vitesse.
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Cependant,  cet  empiètement  ne  nécessite  pas  la  mise  en  place  d’un  alternat  de
circulation.
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M.  AIT-SALAH  –LIAMANI  est  joignable  au  :
07.77.92.36.67

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Charvieu-Chavagneux
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La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CH
AN

TIE
R

K 5 b double face

+ éventuellement
ruban K 14

K 2

K 2

150 m

351 BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2



41

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 3

AK 5

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

2,80 m
mini

CH
AN

TIE
R
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF13

- L’empiétement du chantier impose un dépor t de

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la

chaussée. Il permet cependant le croisement des

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m.

Fort empiétement Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

100 m

100 m

100 m

6 m mini
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32519 du 30/07/2019

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD16 du PR 11+0746 au PR 10+0719 (Vézeronce-Curtin et 

Saint-Sorlin-deMorestel) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 19/07/2019 de Perriol TP 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2018-32145 en date du 30/07/2019 

Considérant que les travaux de mise en place de canalisations nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise Perriol TP 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 02/09/2019 jusqu'au 29/11/2019, sur RD16 du PR 11+0746 au PR
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10+0719  (Vézeronce-Curtin  et  Saint-Sorlin-de-Morestel)  situés  hors
agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 02/09/2019 jusqu'au 29/11/2019, sur RD16 du PR 11+0746 au PR
10+0719  (Vézeronce-Curtin  et  Saint-Sorlin-de-Morestel)  situés  hors
agglomération, la vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
À compter du 02/09/2019 jusqu'au 29/11/2019, sur RD16 du PR 11+0746 au PR
10+0719  (Vézeronce-Curtin  et  Saint-Sorlin-de-Morestel)  situés  hors
agglomération,  le  stationnement  bilatéral  sur  l'accotement  des  véhicules  est
interdit en permanence, pendant la période indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

À  compter  du  02/09/2019  jusqu'au  29/11/2019,  sur  D16  du  PR  11+0746  au  PR
10+0719  (Vézeronce-Curtin  et  Saint-Sorlin-de-Morestel)  situés  hors
agglomération,  le  dépassement  des  véhicules,  autres  que  les  deux-roues,  est
interdit.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
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représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, M. SCARFO est joignable au : 04.74.92.59.45

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les  communes  impactées  par  la  restriction  Vézeronce-Curtin  et  Saint-Sorlin-de-
Morestel

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m

359 BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32521 du 30/07/2019

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD55C du PR 1+0290 au PR 1+0490 (Villette-d'Anthon) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 23/07/2019 de Eiffage énergie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1610 du 29/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux dépose de la ligne BT +DEP nécessitent de règlementer 
la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Eiffage énergie 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 02/09/2019 jusqu'au 13/09/2019, sur RD55C du PR 1 +0290 au PR
1 +0490 (Villette-d'Anthon) situés hors agglomération, la circulation est alternée
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par feux.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 02/09/2019 jusqu'au 13/09/2019, sur RD55C du PR 1+0290 au PR
1+0490  (Villette-d'Anthon)  situés  hors  agglomération,  la  vitesse  maximale
autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
À compter du 02/09/2019 jusqu'au 13/09/2019, sur RD55C du PR 1+0290 au PR
1+0490  (Villette-d'Anthon)  situés  hors  agglomération,  le  stationnement  bilatéral
sur l'accotement et bilatéral sur trottoir des véhicules est interdit en permanence,
pendant la période indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
très gênant  au sens de l'article  R.  417-11 du code de la  route  et  passible  de mise en
fourrière immédiate.

À  compter  du  02/09/2019 jusqu'au  13/09/2019,  sur  D55C du PR 1+0290 au  PR
1+0490  (Villette-d'Anthon)  situés  hors  agglomération,  le  dépassement  des
véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
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Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, M. Ahmed Yousfi est joignable au : ahmed.yousfi

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Villette-d'Anthon

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-31780 du 01/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD131 du PR 2+700 au PR 6+520 (Reventin-Vaugris, Les Côtes-d'Arey et 

Vernioz) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 12/06/2019 de Commune de Les Côtes-d'Arey 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, sur la section de route 
départementale lors de l'évènement intitulé commemoration, il y a lieu de réglementer la 
circulation des véhicules 

Arrête: 

Article 1 

Le 30/06/2019 , sur RD131 du PR 2+700 au PR 6+520 (Reventin-Vaugris, Les Côtes
d'Arey et Vernioz) situés hors agglomération, pendant le déroulement de l'évènement, la 
circulation peut être interrompue , de 11 h00 a 12h00, par périodes n'excédant pas 60 
minutes. 

Article 2 

DIRECTION TERRITORIALE ISERE RHODANIENNE

Service aménagement
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Le jalonnement  de l'évènement (panneaux d’informations à l’usager) sera mis en place,
entretenu, et déposé par l’organisateur. 

Article 3

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les  communes  impactées  par  la  restriction  Reventin-Vaugris,  Les  Côtes-d'Arey  et
Vernioz

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32018 du 01/07/2019

portant prorogation de l'arrêté 2019-31907 

portant réglementation de la circulation 

sur la RD131 du PR 6+830 au PR 6+870 (Vernioz) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté n°2019-31907 en date du 24/06/2019, 

Considérant que sue demande ducoordinateur sps 

Arrête: 

Article 1 

Les dispositions de l'arrêté 2019-31907 du 24/06/2019, portant réglementation de la 
circulation D131 du PR 6+830 au PR 6+870 (Vernioz) situés hors agglomération, sont 
prorogées jusqu'au 25/07/2019. 

Article 2 

Le Directeur général des services du département de l'Isère, 
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l'Isère, 
Le demandeur, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

DIFFUSION:
Monsieur Guy Marchand (Marchand SAS)
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32110 du 11/07/2019
 

portant réglementation de la circulation 

sur la RD123 du PR 2+050 au PR 2+100 (Villette-de-Vienne) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 03/07/2019 de AFFA.COM 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux remplacement d'un poteaux orange nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise AFFA.COM 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 10/07/2019 jusqu'au 12/07/2019, sur RD123 du PR 2+050 au PR
2+100 (Villette-de-Vienne) situés hors agglomération, la circulation est alternée

BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2 372



par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, mr diogo est joignable au : 0970132828

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Villette-de-Vienne

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32129 du 11/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD131C du PR 2+310 au PR 2+350 (Ville-sous-Anjou et Salaise-sur-Sanne) 

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 05/07/2019 de AFFA.COM 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux remplacement poteaux orange nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise AFFA.COM 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 17/07/2019 jusqu'au 31/07/2019, sur RD131C du PR 2+310 au PR
2+350 (Ville-sous-Anjou et Salaise-sur-Sanne) situés hors agglomération, la
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circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Mr DIOGO est joignable au : 0970192828

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Ville-sous-Anjou et Salaise-sur-Sanne

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32130 du 11/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD41J du PR 0+080 au PR 0+160 (Vienne) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 05/07/2019 de Commune de Vienne 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 
2009 portant inscription de la R.D. D41J dans la nomenclature des voies à grande 
circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'avis favorable du Préfet en date du 05/07/2019 

Considérant que les travaux d'élagage nécessitent de règlementer la circulation selon 
les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la sécurité des 
usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Commune 
de Vienne 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• Le 08/07/2019 DE 9H00 A 16H00, sur RD41J du PR 0+080 au PR 0+160 (Vienne)
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situés  hors  agglomération,  l'empiètement  sur  la  chaussée  au  droit  de  la  zone
concernée  occasionne  un  rétrécissement  de  la  voie  de  circulation  et  la  mise  en
place d'une limitation de vitesse.

Cependant,  cet  empiètement  ne  nécessite  pas  la  mise  en  place  d’un  alternat  de
circulation.
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, MR BOUVIER est joignable au : 0688844071

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
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copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Vienne
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CH
AN

TIE
R

K 5 b double face

+ éventuellement
ruban K 14

K 2

K 2

150 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 3

AK 5

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

2,80 m
mini

CH
AN

TIE
R
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF13

- L’empiétement du chantier impose un dépor t de

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la

chaussée. Il permet cependant le croisement des

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m.

Fort empiétement Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

100 m

100 m

100 m

6 m mini
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32253 du 26/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD502 du PR 9+615 au PR 9+740 (Estrablin) situés hors agglomération et 

D51 du PR 56+780 au PR 56+830 (Sonnay) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 15/07/2019 de SEGEX Travaux et services 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 
2009 portant inscription de la R.D. D502 et D51 dans la nomenclature des voies à 
grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux dépose des radars automatique nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise SEGEX Travaux et services 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 
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À compter du 22/07/2019 jusqu'au 26/07/2019, sur RD502 du PR 9+0615 au PR
9+0740  (Estrablin)  situés  hors  agglomération  et  D51  du  PR  56+0780  au  PR
56+0830 (Sonnay) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux,
B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00.
À  compter  du  22/07/2019 jusqu'au  26/07/2019,  sur  RD502 du  PR 9+615 au  PR
9+740 (Estrablin) situés hors agglomération et D51 du PR 56+780 au PR 56+830
(Sonnay) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18
et K10 de 08 h 00 à 18 h 00.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
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devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, JANIN THOMAS est joignable au : 0680363594

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Estrablin et Sonnay
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32290 du 24/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD519 du PR 5+200 au PR 5+300 (Agnin) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 16/07/2019 de AFFA.COM 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 
2009 portant inscription de la R.D. D519 dans la nomenclature des voies à grande 
circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'avis favorable du Préfet 

Considérant que les travaux remplacement poteaux telecom nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise AFFA.COM 

Arrête: 

Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent :

À  compter  du  22/07/2019 jusqu'au  26/07/2019,  sur  RD519 du  PR 5+200 au  PR
5+300  (Agnin)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par  feux,
B15+C18 et K10 DE 8H30 A 16H00.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.
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Le responsable de cette signalisation, diogo andre est joignable au : 0970192828

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Agnin
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32429 du 24/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD131 du PR 2+720 au PR 6+500 (Reventin-Vaugris, Les Côtes-d'Arey et 

Vernioz) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 22/07/2019 de Département de l'Isère 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 
temporaire 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-9857 du 10/12/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Département de l'Isère 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 24/07/2019 jusqu'au 26/07/2019, sur RD131 du PR 2+720 au PR
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6+500 (Reventin-Vaugris, Les Côtes-d'Arey et Vernioz) situés hors agglomération,
la  circulation  des  tous  véhicules  est  interdite  de  08  h  00  à  18  h  00  .  Cette
disposition  ne  s'applique  toutefois  pas  aux  véhicules  de  secours  et  véhicules
intervenant  dans  le  cadre  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  de  la  route,  quand  la
situation le permet.

À compter du 24/07/2019 jusqu'au 26/07/2019, une déviation est mise en place de
08  h  00  à  18  h  00  pour  les  tous  véhicules.  Cette  déviation  emprunte  les  voies
suivantes : D131A du PR 0 au PR 5+110 (Reventin-Vaugris, Les Côtes-d'Arey et
Vernioz) situés en et hors agglomération

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  jpierre  viallet  est  joignable  au  :  0474879348-
0674839986

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
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Les  communes  impactées  par  la  restriction  Reventin-Vaugris,  Les  Côtes-d'Arey  et
Vernioz  et  celles  impactées  par  la  déviation Reventin-Vaugris,  Les  Côtes-d'Arey  et
Vernioz 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 
Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38)
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32144 du 05/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD526A du PR 0+0960 au PR 0+0980 (Valbonnais) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Constructel 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2019-32132 en date du 05/07/2019 

Considérant que les travaux de réparation de fourreaux nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Constructel 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 08/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD526A du PR 0+0960 au PR

DIRECTION TERRITORIALE DE LA MATHEYSINE
Service aménagement
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0+0980  (Valbonnais)  situés  hors  agglomération,  la  circulation  est  alternée  par
feux, B15+C18 et K10 la journée, hors week-end et jours fériés.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mme  Baptiste  Sarah  est  joignable  au  :
0673322774

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
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précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Valbonnais

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32190 du 10/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD537 du PR 2+0970 au PR 3+0115 (Corps) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Entreprise Pelissard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de mise en place de canalisations nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise Entreprise Pelissard 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 11/07/2019 jusqu'au 31/07/2019, sur RD537 du PR 2+0970 au PR
3+0115 (Corps) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux,
B15+C18 et K10.
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Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, M Martin Daniel est joignable au : 0672913310

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Corps

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32252 du 15/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier-d'Ambel) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 15/07/2019 de Rallye Test Trièves Matheysine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "rally test" 
empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la sécurité des 
usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur l'itinéraire de la 
course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules 
sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

La route départementale RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier
d'Ambel) situés hors agglomération sera fermée à la circulation publique durant cet 
évènement pour des durées qui n'excéderont pas 10 minutes chacune. Le 
demandeur assure le contrôle de tous les accès sur la section de route concernée pour 
interdire toute entrée d'usagers pendant la durée des essais sur la route. 
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Une vigie sera mise en place de chaque côté, D217B PR2 au PR 4+610 de 13h30 à 17h

Il devra être utilisé de la rubalise pour matérialiser la présence de ces essais à chaque
chemin  vicinal,  laissé  également  un  message  sur  le  pare-brise  de  chaque  véhicule
éventuellement  stationné en bordure de la  route sur  la  section utilisée pour les essais
automobiles.
Les  vigies  et  autres  membres  de  l’équipe  seront  obligatoirement  équipés  de  talkie-
walkie ou de CB.

Article 2

Des  piquets  avec  fanion  ou  dispositif  équivalent  seront  mis  en  place  à  l’intérieur  des
virages  en  bordure  du  revêtement  pour  interdire  l’utilisation  de  l’accotement  non
stabilisé. Ces dispositifs devront permettre d’éviter la dégradation des accotements et la
projection de matériaux sur la chaussée.

Article 3

Une  signalisation  informant  les  automobilistes  des  essais  automobiles  sera  mise  en
place :

D217B PR 0 au D217B PR 4+610

Panneaux à fond jaune ou orangé, lettres noires hauteur 80 mm minimum.
Libellé : « Essais automobiles – microcoupures de 10 min maximum ».

Article 4

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 5

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 6

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 7

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
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précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 8

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Pellafol et Monestier-d'Ambel

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32260 du 16/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier-d'Ambel) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté n°2019-32252 en date du 18/07/2019, portant réglementation de la 
circulation, le 18/07/2019 D217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et 
Monestier-d'Ambel) situés hors agglomération 

Vu la demande en date du 15/07/2019 de Rallye Test Trièves Matheysine 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "rallye test" 
empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la sécurité des 
usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur l'itinéraire de la 
course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules 
sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

L'arrêté n°2019-32252 en date du 18/07/2019, portant réglementation de la circulation 
D217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier-d'Ambel) situés hors 
agglomération, est abrogé. 
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Article 2

Le  18 juillet 2019 de 13h30 à 17 h
La route départementale  RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier-
d'Ambel)  situés  hors  agglomération  sera  fermée  à  la  circulation  publique  durant  cet
évènement pour  des  durées  qui  n’excéderont  pas  10  minutes  chacune. Le
demandeur assure le contrôle de tous les accès sur la section de route concernée pour
interdire toute entrée d’usagers pendant la durée des essais sur la route.

Une vigie sera mise en place de chaque côté, D217B PR2 au PR 4+610

Il devra être utilisé de la rubalise pour matérialiser la présence de ces essais à chaque
chemin  vicinal,  laissé  également  un  message  sur  le  pare-brise  de  chaque  véhicule
éventuellement  stationné en bordure de la  route sur  la  section utilisée pour les essais
automobiles.
Les  vigies  et  autres  membres  de  l’équipe  seront  obligatoirement  équipés  de  talkie-
walkie ou de CB.

Article 3

Des  piquets  avec  fanion  ou  dispositif  équivalent  seront  mis  en  place  à  l’intérieur  des
virages  en  bordure  du  revêtement  pour  interdire  l’utilisation  de  l’accotement  non
stabilisé. Ces dispositifs devront permettre d’éviter la dégradation des accotements et la
projection de matériaux sur la chaussée.

Article 4

Une  signalisation  informant  les  automobilistes  des  essais  automobiles  sera  mise  en
place :

D217B PR 0 au D217B PR 4+610

Panneaux à fond jaune ou orangé, lettres noires hauteur 80 mm minimum.
Libellé : « Essais automobiles – microcoupures de 10 min maximum ».

Article 5

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 6

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 7

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
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Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 8

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 9

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Pellafol et Monestier-d'Ambel

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32394 du 19/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD212 du PR 8+0000 au PR 8+0500 (La Salle-en-Beaumont) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Hydrokarst 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux d'entretien de dispositifs de protection contre les risques 
naturels nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans 
les articles suivants, afin d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant 
sur le chantier réalisé par l'entreprise Hydrokarst 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD212 du PR 8+0000 au PR
8+0500 (La Salle-en-Beaumont) situés hors agglomération, la circulation est
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alternée par B15+C18 ou K10 pendant la journée, hors week-end.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD212 du PR 8+0000 au PR
8+0500  (La  Salle-en-Beaumont)  situés  hors  agglomération,  pendant  certaines
phases,  la  circulation  peut  être  interrompue  au  droit  du  chantier,  pendant  la
journée, hors week-end, par périodes n'excédant pas 30 minutes.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M  Baptiste  Audoyer  est  joignable  au  :
04.76.06.53.01

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
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l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction La Salle-en-Beaumont

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32395 du 19/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD212F du PR 6+0600 au PR 7+0000 (Saint-Michel-en-Beaumont et 

Valbonnais) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Hydrokarst 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4098 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux d'entretien de dispositifs de protection contre les risques 
naturels nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans 
les articles suivants, afin d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant 
sur le chantier réalisé par l'entreprise Hydrokarst 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD212F du PR 6+0600 au PR
7+0000 (Saint-Michel-en-Beaumont et Valbonnais) situés hors agglomération, la
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circulation est alternée par B15+C18 ou K10 pendant la journée, hors week-end.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)
À compter du 22/07/2019 jusqu'au 02/08/2019, sur RD212F du PR 6+0600 au PR
7+0000  (Saint-Michel-en-Beaumont  et  Valbonnais)  situés  hors  agglomération,
pendant certaines phases, la circulation peut être interrompue au droit du chantier,
pendant la journée, hors week-end, par périodes n'excédant pas 30 minutes.

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M  Baptiste  Audoyer  est  joignable  au  :
04.76.06.53.01

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
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l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Saint-Michel-en-Beaumont et Valbonnais

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32467 du 26/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD529 du PR 19+0280 au PR 19+0390 (La Motte-d'Aveillans) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Eurovia Vinci 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1454 du 12/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Eurovia Vinci 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• Le 26/07/2019, sur RD529 du PR 19+0280 au PR 19+0390 (La Motte-d'Aveillans)
situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K1 O.
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Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M  Christian  Lorenzon  est  joignable  au  :
0622341303

Article 4
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Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction La Motte-d'Aveillans
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32468 du 26/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD26 du PR 1+0900 au PR 2+0700 (Nantes-en-Ratier) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Eurovia Vinci 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1454 du 12/03/2019 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Eurovia Vinci 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• Le 29/07/2019, sur RD26 du PR 1 +0900 au PR 2+0700 (Nantes-en-Ratier) situés
hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K1 O.
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Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M  Christian  Lorenzon  est  joignable  au  :
0622341303

Article 4
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Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Nantes-en-Ratier

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32491 du 30/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier-d'Ambel) situés 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2019-1454 du 12/03/2019 portant 
délégation de signature 

Vu la demande de Rallye Test Trièves Matheysine 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "rallye test" 
empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la sécurité des 
usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur l'itinéraire de la 
course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de tous les véhicules 
sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

Le 02/08/2019 l'apres-midi, sur RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et 
Monestier-d'Ambel) situés hors agglomération, 
La route départementale RD217B du PR 2+0000 au PR 4+0610 (Pellafol et Monestier
d'Ambel) situés hors agglomération sera fermée à la circulation publique durant cet 
évènement pour des durées qui n'excéderont pas 10 minutes chacune. Le 
demandeur assure le contrôle de tous les accès sur la section de route concernée pour 
interdire toute entrée d'usagers pendant la durée des essais sur la route. 
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Une vigie sera mise en place de chaque côté, D217B PR2 au PR 4+610

Il devra être utilisé de la rubalise pour matérialiser la présence de ces essais à chaque
chemin  vicinal,  laissé  également  un  message  sur  le  pare-brise  de  chaque  véhicule
éventuellement  stationné en bordure de la  route sur  la  section utilisée pour les essais
automobiles.
Les  vigies  et  autres  membres  de  l’équipe  seront  obligatoirement  équipés  de  talkie-
walkie ou de CB.

Article 2

Des  piquets  avec  fanion  ou  dispositif  équivalent  seront  mis  en  place  à  l’intérieur  des
virages  en  bordure  du  revêtement  pour  interdire  l’utilisation  de  l’accotement  non
stabilisé. Ces dispositifs devront permettre d’éviter la dégradation des accotements et la
projection de matériaux sur la chaussée.

Article 3

Une  signalisation  informant  les  automobilistes  des  essais  automobiles  sera  mise  en
place :

côté D217B PR 0 au D217B PR 4+610

Panneaux à fond jaune ou orangé, lettres noires hauteur 80 mm minimum.
Libellé : « Essais automobiles – microcoupures de 10 min maximum ».

Article 4

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 5

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 6

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 7

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
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précédent.

Article 8

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Pellafol et Monestier-d'Ambel

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32096 du 04/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD211 du PR 0+0700 au PR 0+0800 (Le Bourg-d'Oisans) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 02/07/2019 de Rampa TP 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux reprise d'un regard nécessitent de règlementer la 
circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Rampa TP 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• Le 04/07/2019, sur RD211 du PR 0+0700 au PR 0+0800 (Le Bourg-d'Oisans)
situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de

DIRECTION TERRITORIALE DE L'OISANS
Service aménagement
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08 h 00 à 18 h 00.
Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Combe Sylvère est joignable au : 06.13.09.65.38

Article 4
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Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Le Bourg-d'Oisans

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m

BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2 458



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32101 du 04/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD219 du PR 2+0670 au PR 2+0700 (Villard-Notre-Dame) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de sondage nécessitent de règlementer la circulation 
selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la sécurité des 
usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Département 
de l'Isère 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• Le 08/07/2019, sur RD219 du PR 2+0670 au PR 2+0700 (Villard-Notre-Dame)
situés hors agglomération, la circulation des tous véhicules y compris les vélos est
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interdite de 08 h 00 à 18 h 00 .

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mr  BENASSI  Georges  est  joignable  au  :
06.74.06.35.48

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Villard-Notre-Dame

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32120 du 05/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD44 du PR 2+0000 au PR 2+0666 (Oz-en-Oisans) situés hors 

agglomération et D448 au PR 2+0500 (Oz-en-Oisans) situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu la demande en date du 04/07/2019 de UGC Mégavalanche 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "La 
Mégavalanche" empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer 
la sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur 
l'itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de 
tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

• À compter du 13/07/2019 jusqu'au 14/07/2019, sur RD44 du PR 2+0000 au PR
2+0666 (Oz-en-Oisans) situés hors agglomération et D44B au PR 2+0500 (Oz-en
Oisans) situé hors agglomération, la circulation des tous les véhicules y compris
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ceux non motorisés est interdite de 9h00 à 13h00 . Cette disposition ne s'applique
toutefois pas aux véhicules de police, véhicules de secours, véhicules intervenant
dans  le  cadre  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  de  la  route  et  véhicules  de
l'association, quand la situation le permet.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 6

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Oz-en-Oisans
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32149 du 08/07/2019

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD220 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (Les Deux Alpes) situés hors 

agglomération, dans le sens inverse de la course et D1091 du PR 39+0000 au PR 

40+0000 (Les Deux Alpes) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 08/07/2019 de Haute route 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-11 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 
portant inscription de la RD220 et D1091 dans la nomenclature des voies à grande 
circulation 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Haute route 
Alpe d'Huez" empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la 
sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur 
l'itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de 
tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 
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Le 13/07/2019, sur RD220 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (Les Deux Alpes) situés
hors agglomération, dans le sens inverse de la course , le stationnement bilatéral
sur  l'accotement  des  véhicules  est  interdit  en  permanence,  pendant  la  période
indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route.

Le 13/07/2019, sur RD220 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (Les Deux Alpes) situés
hors  agglomération,  dans  le  sens  inverse  de  la  course  ,  la  circulation  des
véhicules est interdite de 9h à 11h . Cette disposition ne s'applique toutefois pas
aux  véhicules  de  police,  véhicules  de  secours  et  véhicules  intervenant  dans  le
cadre de l'entretien et de l'exploitation de la route, quand la situation le permet.

Article 2

Le  13/07/2019,  sur  RD1091  du  PR  39+0000  au  PR  40+0000  (Les  Deux  Alpes)
situés  hors  agglomération,  le  stationnement  bilatéral  sur  l'accotement  des
véhicules est interdit en permanence, pendant la période indiquée dans l'arrêté.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route.

Article 3

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 4

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 5

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 6

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 7

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Les Deux Alpes
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32192 du 11/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD211A du PR 11+0440 au PR 11+0670 (Auris) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Serpollet 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de déploiement du reseau fibre optique nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise Serpollet 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 16/07/2019 jusqu'au 19/07/2019, sur RD211A du PR 11+0440 au
PR 11 +0670 (Auris) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux
ou K10 de 08 h 00 à 18 h 00.
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Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Colombet Michael est joignable au : 06 11 45 28
55

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Auris

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m

471 BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32317 du 18/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD1091 du PR 12+0669 au PR 13+0130 (Livet-et-Gavet) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Gauthey 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 
2009 portant inscription de la R.D. D1091 dans la nomenclature des voies à 
grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de remblaiement de tranchée nécessitent de règlementer 
la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d'assurer la 
sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 
Gauthey 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 22/07/2019 jusqu'au 31/07/2019 de 08 h 00 à 18 h 00, sur RD1091
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du  PR  12+0669  au  PR  13+0130  (Livet-et-Gavet)  situés  hors  agglomération,
l'empiètement  sur  la  chaussée  au  droit  de  la  zone  concernée  occasionne  un
rétrécissement  de  la  voie  de  circulation  et  la  mise  en  place  d'une  limitation  de
vitesse.

Cependant,  cet  empiètement  ne  nécessite  pas  la  mise  en  place  d’un  alternat  de
circulation.
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Roger POMEL est joignable au : 06 03 42 11 09

Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
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Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Livet-et-Gavet
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CH
AN

TIE
R

K 5 b double face

+ éventuellement
ruban K 14

K 2

K 2

150 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 3

AK 5

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

2,80 m
mini

CH
AN

TIE
R

BODI N°351 de juillet 2019, tome 2 - Partie 2 476



42

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF13

- L’empiétement du chantier impose un dépor t de

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la

chaussée. Il permet cependant le croisement des

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m.

Fort empiétement Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

100 m

100 m

100 m

6 m mini
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32332 du 18/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD211A du PR 11+0440 au PR 11+0670 (Auris) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Serpollet 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que les travaux de déploiement du reseau fibre optique nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise Serpollet 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 16/07/2019 jusqu'au 19/07/2019, sur RD211A du PR 11+0440 au
PR 11 +0670 (Auris) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux
ou K10 de 08 h 00 à 18 h 00.
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Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le responsable de cette signalisation, Colombet Michael est joignable au : 06 11 45 28
55

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.
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Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Auris

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32424 du 24/07/2019

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD526 du PR 72+0500 au PR 75+0900 (Allemond, Oz-en-Oisans et Vaujany) 

situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-10 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu la demande en date du 22/07/2019 de M Neveu Cyrille 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Triathlon 
Alpe d'Huez" empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la 
sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur 
l'itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de 
tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

• Le 25/07/2019 9h45 à 11 h, sur RD526 du PR 72+0500 au PR 75+0900
(Allemond, Oz-en-Oisans et Vaujany) situés hors agglomération, la circulation des
véhicules est interdite de 9h45 à 11 h . Cette disposition ne s'applique toutefois
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pas aux véhicules de police, véhicules de secours et véhicules intervenant dans le
cadre de l'entretien et de l'exploitation de la route, quand la situation le permet.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

Le  26/07/2019  14h10  à  15h,  sur  RD526  du  PR  72+0500  au  PR  75+0900
(Allemond, Oz-en-Oisans et Vaujany) situés hors agglomération, la circulation des
véhicules est interdite de 14h à 15h . Cette disposition ne s'applique toutefois pas
aux  véhicules  de  police,  véhicules  de  secours  et  véhicules  intervenant  dans  le
cadre de l'entretien et de l'exploitation de la route, quand la situation le permet.

Article 5

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 6

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 7

À compter du 25/07/2019 jusqu'au 26/07/2019, sur RD526 du PR 72+0500 au PR
75+0900  (Allemond,  Oz-en-Oisans  et  Vaujany)  situés  hors  agglomération,  le
stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit du 25/07/2019 à
00h jusqu'au 26/07/2019 à 24h.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 8

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
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par l’organisateur. 

Article 9

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 10

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 11

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 12

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Allemond, Oz-en-Oisans et Vaujany

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32426 du 24/07/2019

portant réglementation de la circulation 
sur la RD211 du PR 0+0000 au PR 3+0120 (Le Bourg-d'Oisans et La Garde) situés 
hors agglomération , D211 du PR 3+0610 au PR 8+0580 (La Garde et Huez) situés 

hors agglomération , D211 du PR 9+0880 au PR 11+0660 (Huez) situés hors 
agglomération et D211 F du PR 0+0000 au PR 2+0438 (Huez) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 22/07/2019 de M Neveu Cyrille 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Triathlon 
Alpe d'Huez" empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la 
sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur 
l'itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de 
tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 
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Le 26/07/2019, sur RD211 du PR 0+0000 au PR 3+0120 (Le Bourg-d'Oisans et La
Garde) situés hors agglomération , D211 du PR 3+0610 au PR 8+0580 (La Garde
et Huez) situés hors agglomération , D211 du PR 9+0880 au PR 11+0660 (Huez)
situés hors agglomération et D211F du PR 0+0000 au PR 2+0438 (Huez) situés
hors agglomération, la circulation des de tous les véhicules dans le sens inverse
de  la  course  (sens  Alpe  d'  Huez  =>  Bourg  d'  Oisans  )  est  interdite  de14h15  à
16h30  .  Cette  disposition  ne  s'applique  toutefois  pas  aux  véhicules  de  police,
véhicules  de  secours,  véhicules  intervenant  dans  le  cadre  de  l'entretien  et  de
l'exploitation de la route et véhicules de l'association, quand la situation le permet.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 6

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

Les communes impactées par la restriction Le Bourg-d'Oisans, La Garde et Huez

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32428 du 24/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD 1091 à l'intersection de la D1091 au PR 24+0827 (Le Bourg-d'Oisans) 

situé hors agglomération et de la D526 au PR 68+0671 (Le Bourg-d'Oisans) situé 

hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009 
portant inscription de la RD1091 et D526 dans la nomenclature des voies à grande 
circulation 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu la demande en date du 22/07/2019 de M Neveu Cyrille 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "Triathlon 
Alpe d'Huez" empruntant un itinéraire dans le département de l'Isère et pour assurer la 
sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l'épreuve, des personnels sur 
l'itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la circulation de 
tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

Arrête: 

Article 1 

• Le 26/07/2019, sur RD 1091 à l'intersection de la D1091 au PR 24+0827 (Le
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Bourg-d'Oisans)  situé  hors  agglomération  et  de  la  D526  au  PR  68+0671  (Le
Bourg-d'Oisans)  situé  hors  agglomération,  le  régime  de  priorité  est
temporairement modifié au carrefour entre les RD 1091 et RD 526 pour laisser la
priorité de passage aux participants à l'épreuve lorsqu'ils se présentent au niveau
du carrefour .La gestion de la priorité est assurée sur le site par les membres de
l'organisation assistés au besion par les forces de l'ordre.

Article 2

Le  jalonnement   de  l'évènement  (panneaux  d’informations  à  l’usager)  et  le  balisage
nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés
par l’organisateur.  

Article 3

Les  horaires  de  fermetures  et  d’ouvertures  seront  adaptés  par  les  forces  de  l’ordre,
suivant  la  configuration  des  événements,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
avancements  d’horaires  de  fermeture  de  routes  et  les  retards  de  réouverture,  par
rapport aux horaires de l'épreuve.
La  gestion  des  fermetures  de  routes  sera  assurée  par  les  forces  de  l'ordre  ou   les
signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur.

Article 4

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place
et ce, pendant toute la durée de l'évènement.

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 6

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Le Bourg-d'Oisans
La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32439 du 24/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD530 du PR 25+0000 au PR 26+0300 (Saint-Christophe-en-Oisans) situés 

en et hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Le Maire de la commune de Saint-Christophe-en-Oisans 

Vu la demande de GFTP EURL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2019-31360 en date du 10/05/2019 

Considérant que les travaux de pose de reseau de télécommunication nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise GFTP EURL 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 
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À compter du 30/09/2019 jusqu'au 15/10/2019, sur RD530 du PR 25+0000 au PR
26+0300  (Saint-Christophe-en-Oisans)  situés  en  et  hors  agglomération,  la
circulation des véhicules est interdite de 8h à 12h et de 13h à 16h  .

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Guillaud  François  est  joignable  au  :
06.83.18.26.87

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Saint-Christophe-en-Oisans
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. ' 

1sere 
LE DÉPARTENIENT 

Arrêté N°2019-32503 du 30/07/2019

portant réglementation de la circulation 

sur la RD213 du PR 3+0710 au PR 3+0820 (Les Deux Alpes) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 30/07/2019 de Constructel 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 
juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
sur les libertés et responsabilités locales 

Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l'arrêté 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2018-4099 du 30/04/2018 portant 
délégation de signature 

Vu l'arrêté portant autorisation de voirie n°2019-32502 en date du 30/07/2019 

Considérant que les travaux de remplacement d'une chambre télécom nécessitent de 
règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 
d'assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 
l'entreprise Constructel 

Arrête: 

Article 1 

Les prescriptions suivantes s'appliquent 

• À compter du 02/09/2019 jusqu'au 13/09/2019, sur RD213 du PR 3+0710 au PR
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3+0820 (Les Deux Alpes) situés hors agglomération, la circulation est alternée par
feux, B15+C18 et K10 de 08 h 00 à 18 h 00.

Dès  lors  que  l’empiétement  du  chantier  induit  une  largeur  de  chaussée  inférieure  à  6
mètres, la circulation s'effectue par voie unique à sens alterné.
Le choix du type d’alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux
et au trafic.
De  manière  générale,  tout  alternat  de  circulation  doit  être  mis  en  œuvre  selon  les
principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux
alternats.
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin
de rétablir  la  possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de
l’alternat.  Notamment  chaque soir,  chaque fin  de semaine et  de manière  générale,  en
période hors activité du chantier.

En phase d’activité du chantier, l'alternat peut être réglé au choix, soit manuellement par
piquets K10 (uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux
B15 / C18 (cf fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier).

La  vitesse  est  systématiquement  limitée  à  50  km/h  dès  lors  qu’un  alternat  de
circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR)
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles
le dépassement est normalement autorisé)

Article 2

Si  la  période  prévisionnelle  des  travaux  intègre  des  jours  hors  chantier,  selon  la
circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne
devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel.

Article 3

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  Mr  Indorato  Dorian  est  joignable  au  :
06.08.36.91.92
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Article 4

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 5

Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :

La commune impactée par la restriction Les Deux Alpes

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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51

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF22
Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité

réciproque et faible trafic.

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF23

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les

alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

30 m
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53

Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation

temporaire - Les alternats.

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux

AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m

30 m
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